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SECTEURS CENTRAUX 

 Point 21  
 

Objectif : Le cheminement piéton est réalisé. 
Conséquence : Suppression de l'emplacement réservé pour cheminement piéton n°19, place 

Charles de Gaulle. 

 Point 88  
 

Objectif : Il s'agit de préserver une bâtisse caractéristique du XIXe siècle qui marque l'espace 
en bordure de la place de la Libération. 

Conséquence :  Inscription d'un élément bâti à préserver sur un bâtiment en bordure de la place 
de la Libération. 

SECTEURS A DOMINANTE RESIDENTIELLE 

 Point 16 
 

Objectif :  Il s'agit de permettre la réalisation d'un projet de logements collectifs en cohérence 
avec l'environnement du site et les objectifs du Plan Local de l'Habitat. 

Conséquence : Modification des zonages UE2 et UB2 en UC2b-p, rue du Collovrier.  

 Point 17  
 

Objectif : Il s'agit de permettre la réalisation d'un projet de logements collectifs en cohérence 
avec l'environnement du site et les objectifs du Plan Local de l'Habitat. 

Conséquence :  Modification du zonage UD2b en UC2a et recalage des zones UC2a et UI1, 
chemin Louis Chirpaz. 

 Point 45 
 

Objectif : Il s'agit de permettre la réalisation d'un projet de logements collectifs en cohérence 
avec l'environnement du site et les objectifs du Plan Local de l'Habitat.  

Conséquence :  Inscription d'un zonage UC2b au lieu de UE3, chemin de Villeneuve. 
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 Surface communale……………………. 848,41 ha

Superficie des zones au PLU (en ha)

Zones urbaines Av. M6 Ap. M6 Zones d'urbanisation future Av. M6 Ap. M6
Centres Urbanisation sous conditions

UA1 8,74 8,74 AUA1
UA2 2,28 2,28 AUA2
UA3 AUA3
UA (plan masse) AUC1

Habitat collectif dominant AUC2
UB1 25,23 25,23 AUD1
UB2 35,48 33,98 AUD2
UC1 2,42 2,42 AUD3
UC2 19,95 26,71 AUE1

Habitat individuel dominant AUE2
UD1 30,21 30,21 AUE3
UD2 26,24 24,20 AUV
UD3 AUI1 3,15 3,15
UD (plan masse) AUI2
UE1 AUSP
UE2 135,02 133,79 AUX
UE3 136,15 134,10 AUL
Prise en compte du paysage Urbanisation différée

et des risques AU1 34,70 34,70
UV 46,82 46,82 AU2
URP 105,17 105,17 AU3
UL TOTAL 37,85 37,85

Activités économiques
UI1 68,41 68,46 Zones naturelles Av. M6 Ap. M6
UI2 N1 93,49 93,49
UX 22,72 22,72 N2 16,48 16,48

Zones spécialisées Nj 7,72 7,72
USP 28,04 28,04 TOTAL 117,69 117,69
UIX
UIP Zones agricoles Av. M6 Ap. M6
TOTAL 692,88 692,87 A

Superficie des protections des espaces végétalisés (en ha)

Protection des boisements
et espaces végétalisés

Espaces Boisés Classés 135,44 135,44
Espaces Végétalisés à Mettre 
en Valeur

35,05 35,05

TOTAL 170,49 170,49

Av. M6 : avant modification n° 6 - Ap. M6 : après modification n° 6

Av. M6 Ap. M6

ECULLY
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Ecully

P L U  -  M o d i f i c a t i o n  n ° 5  -  2 0 0 9

 Le projet d’aménagement  
et de développement durable

        Outils règlementairesObjectifs par secteur                       

Rapport de présentation

Permettre la gestion de l’existant et le maintien de la vocation des sites. Le zonage UB1 répond à cette volonté.

Permettre la gestion de l’existant et le maintien de la vocation 
des sites.
> �Ne pas autoriser des hauteurs trop importantes afin de respecter la 

morphologie existante.
> �Privilégier un modèle de type maisons de ville pour les constructions 

futures.

Le site est classé en UC2a-p.

A noter aussi que le secteur compris entre 
le pôle commercial du Pérollier et le pôle 
d’activités de l’échangeur autoroutier est 
classé en UC2b-p. Cette ancienne grande 
propriété a accueilli récemment un projet 
d’habitat collectif.

Permettre la requalification de ce site intercommunal à vocation mixte 
d’entrée de ville.

Le quartier est classé en UC1c en cohérence 
avec le projet de requalification à cheval sur 
le 9e arrondissements de Lyon et la commune 
de Tassin-la-Demi-Lune. Un emplacement 
réservé de voirie est inscrit au carrefour 
de la rue Marietton et du boulevard de la 
Duchère afin d’autoriser une requalification 
du carrefour, ainsi que le passage tous 
modes de déplacements.
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P L U  -  M o d i f i c a t i o n  n ° 5  -  2 0 0 9

 Le projet d’aménagement  
et de développement durable

        Outils règlementairesObjectifs par secteur                       

Rapport de présentation

Permettre la gestion de l’existant et le maintien de la vocation des sites. Des quartiers sont classés en UD2a et 
UD2b (hauteurs 9 et 12 mètres) dont les 
dispositions permettent la gestion du bâti. 
Un indice «p» est inscrit sur certains 
secteurs afin d’en préserver les qualités 
paysagères dans les projets à venir (UD1a-
p, UD2a-p selon l’implantation par rapport 
à la voie).

A l’angle des chemins Chirpaz et de la 
Sauvegarde, une zone non aedificandi, 
doublée d’un espace boisé classé, garantit 
l’intimité des immeubles collectifs existants 
vis-à-vis des projets à venir.

> Permettre la gestion de l’existant et le maintien de la vocation des sites.
> �Conserver le caractère végétal notamment aux abords des zones 

naturelles.

Les outils UE2 et UE3 permettent la gestion 
de ces morphologies d’habitat selon leurs 
densités respectives. Le caractère végétal 
de ces secteurs est une caractéristique 
importante, aussi, des zones UE2 et 
UE3 (spécialement en frange ouest de la 
commune) sont indicées «p», afin de prendre 
en compte ce caractère.

> Maintenir la zone de protection des risques.
> �Permettre la réalisation future du prolongement du périphérique 

ouest.
> �Permettre la réalisation d’un équipement participant à la gestion des 

eaux et intégré dans le parc du vallon des Gorges de la Duchère.

Ces sites à risque sont classés en URP 
permettant un gel relatif de l’urbanisation.

La future emprise du boulevard périphérique 
ouest sur la commune d’Ecully est couverte 
par un emplacement réservé de voirie au 
bénéfice de la Communauté urbaine.8

OAQS

X
OAQS voir les «orientations d’aménagement» relatives à des quartiers ou secteurs
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